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RÉGIE INTERMUNICIPALE DE TRAITEMENT DES MATIÈRES 
RÉSIDUELLES DES MRC DE LA MATAPÉDIA ET DE LA MITIS 

 
 
Procès-verbal du conseil d’administration ordinaire de la Régie intermunicipale de traitement 
des matières résiduelles des MRC de La Matapédia et de La Mitis, tenu au 1534, boul. Jacques-
Cartier, Mont-Joli ainsi qu’en visioconférence le 27 mai 2025 à compter de 9 h 00, sous la 
présidence de M. Martin Soucy. 
 
 
1. Ouverture de l’assemblée 
 
Sont présents 
 
M. Martin Soucy Maire de Mont-Joli MRC de La Mitis 
M. Georges Guénard Maire de Saint-Vianney MRC de La Matapédia 
M. Pascal Rioux Maire de Saint-Donat MRC de La Mitis 
Mme Sylvie Blanchette Mairesse d’Amqui MRC de La Matapédia 
M. Gérard Grenier Maire de Lac-au-Saumon MRC de La Matapédia 
 
Sont aussi présents 
 
M. Vincent Dufour Directeur général Régie 
M. Joël Tremblay  Directeur général MRC de La Matapédia 
 
Est absent 
 
M. Georges Deschênes Maire de Saint-Gabriel MRC de La Mitis 
 
 
2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
 

Résolution 2025-16 
 
Il est proposé par Mme Sylvie Blanchette, appuyé par M. Georges Guénard et résolu à 
l’unanimité d’adopter l’ordre du jour suivant : 
 

1. Ouverture de l’assemblée 
2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
3. Lecture et adoption du procès-verbal extraordinaire du 26 mars 2025 
4. Comptes à payer 
5. Comptes à recevoir 
6. Bail de location 

6.1 MRC de La Matapédia 
6.2 MRC de La Mitis 

7. Multiplateforme 
7.1 Suivi 
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7.2 BAPE 
8. Collecte 
9. PGMR 
10. Divers 

10.1 Déconstruction sélective hôtel de ville Amqui-appui 
11. Levée de l’assemblée 
 
 

3. Lecture et adoption du procès-verbal extraordinaire du 26 mars 2025 
 
Résolution 2025-17 
 
Il est proposé par M. Gérard Grenier, appuyé par M. Georges Guénard et résolu à 
l’unanimité d’adopter le procès-verbal de la réunion extraordinaire du 26 mars 2025 tel que 
présenté. Le procès-verbal ayant été transmis avec l’avis de convocation, le conseil en est 
dispensé de lecture. 
 
 

4. Comptes à payer 
 
Résolution 2025-18 
 
Prélèvements # 963 à 970 25 759.44 $ 

Dépôts directs et prêts # 500660-500698 2 375 668.96 $ 

Salaires # 501930-501950 35 178.07 $ 

Total  2 436 606.47 $ 

 
De ce montant, 34 117.24 $ concerne le projet de multiplateforme. 
 
Il est proposé par M. Pascal Rioux, appuyé par Mme Sylvie Blanchette et résolu à l’unanimité 
d’accepter les comptes à payer d’avril et mai 2025 pour un total de 2 436 606.47 $. 
 
 

5. Comptes à recevoir 
 
M. Vincent Dufour présente les comptes à recevoir au 30 avril 2025. 
 
 

6. Bail de location 
 
6.1 MRC de La Matapédia 
 
Résolution 2025-19 
 
Il est proposé par M. Georges Guénard, appuyé par M. Pascal Rioux et résolu à l’unanimité 
d’adopter le projet de bail tel que proposé avec la MRC de La Matapédia et d’autoriser  



 

 3  

M. Martin Soucy, président, et M. Vincent Dufour, directeur général, à signer le bail au nom 
de la Régie. 
 
 
6.2 MRC de La Mitis 
 
Résolution 2025-20 
 
Il est proposé par Mme Sylvie Blanchette, appuyé par M. Gérard Grenier et résolu à 
l’unanimité d’adopter le projet de bail tel que proposé avec la MRC de La Mitis et d’autoriser 
M. Martin Soucy, président, et M. Vincent Dufour, directeur général, à signer le bail au nom 
de la Régie. 
 
 

7. Multiplateforme 
 
7.1 Suivi 
 
Suivi concernant le projet de Multiplateforme de gestion des matières résiduelles de  
Saint-Moïse. 
 
7.2 BAPE 
 
Résolution 2025-21 
 
CONSIDÉRANT QUE projet de multiplateforme de gestion des matières résiduelles de 
Saint-Moïse, la Régie a réalisé une étude d’impact sur l’environnement a priori jugé 
recevable par le MELCCFP et que la prochaine étape sera les audiences publiques du bureau 
des audiences publiques sur l’environnement (BAPE); 
 
CONSIDÉRANT QUE le MELCCFP a informé la Régie en mai 2025 que les audiences 
pourraient se tenir en juillet 2025; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Régie a besoin de plus de temps afin de faire les préparatifs aux 
audiences du BAPE dans un souci de bonne gestion. 
 
POUR CES MOTIFS : 
 
Il est proposé par M. Pascal Rioux, appuyé par Mme Sylvie Blanchette et résolu à l’unanimité 
de mettre sur pause le projet de Multiplateforme de gestion des matières résiduelles de 
Saint-Moïse jusqu’à nouvel ordre. 
 
 

8. Collecte 
 
Suivi concernant le dossier de la gestion des collectes de matières résiduelles au niveau de 
la RITMR. Il y est question notamment de :  
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• Service de collecte; 
• Conteneurs à chargement arrière; 
• Vignettes pour conteneurs; 
• Communication avec le ÉEQ. 

 
Résolution 2025-22 
 
Il est proposé par M. Pascal Rioux, appuyé par M. Georges Guénard et résolu à l’unanimité 
de procéder à l’embauche d’une ressource à titre d’adjoint.e administratif.ve / commis-
comptable conformément au budget 2025. 
 
 

9. PGMR - suivi 
 
Suivi de la mise en œuvre du plan d’action 2024 du PGMR 2023-2029 des MRC de  
La Matapédia et de La Mitis. L’équipe de la RITMR travaille sur les projets suivants: 
 

• Brigade verte; 
• Café-réparation; 
• Tarification incitative; 
• Plastique agricole; 
• Bac brun multilogements. 

 
 

10. Divers 
 
 

a) Déconstruction sélective hôtel de ville Amqui-appui 
 
Résolution 2025-23 
 
CONSIDÉRANT QUE la mesure 4.12 du Plan de gestion des matières résiduelles (PGMR) 
conjoint 2023-2029 des MRC de La Matapédia et de La Mitis consiste à encourager et 
promouvoir l’application des 3R pour les bâtiments, notamment en encourageant la 
préservation et la rénovation des bâtiments avant de procéder si possible à la 
déconstruction et en dernier lieu à la démolition; 

 
CONSIDÉRANT QUE la RITMR est mandatée par les MRC de La Matapédia et de La Mitis 
afin de pourvoir à la gestion globale des matières résiduelles et pour la mise en œuvre du 
PGMR; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville D’Amqui a sollicité la régie afin d'obtenir une résolution 
d'appui au projet de déconstruction sélective de son hôtel de ville. 
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POUR CES MOTIFS : 
 
Il est proposé par M. Gérard Grenier, appuyé par M. Georges Guénard et résolu à 
l’unanimité d’appuyer le projet de la Ville d’Amqui de déconstruction sélective de son hôtel 
de ville. 
 
 

11. Levée de l’assemblée 
 
 
Résolution 2025-24 
 
Il est proposé par M. Georges Guénard de lever la séance, l’ordre du jour étant épuisé. Il 
est 10 h 26. 
 
 
 
_________________________ ____________________________ 
Martin Soucy          Vincent Dufour 
Président Directeur général et secrétaire-trésorier 


